
SO Smes ! 

La fin des précarités justifie des moyens 

 

L’asbl SMES-B (Santé Mentale & Exclusion Sociale – Belgique) est un dispositif unique d’intervention 

pour les plus précarisés. Elle a été récompensée en 2010 par le Prix Fédéral de Lutte contre la Pauvreté. 

Aujourd’hui pourtant, elle est menacée de disparition.  

 

30% des personnes sans-abri développent diverses psychoses. Le cumul de l’exclusion sociale et de 

problématiques psychiatriques rend difficile l’intervention des professionnels et des institutions. C’est 

pour contourner ces difficultés que le SMES-B a été créé. 

 

Concrètement, sa Cellule d’Appui aide les intervenants du secteur social et du secteur de la santé mentale 

à travailler ensemble au bénéfice des personnes « sur le fil », tant socialement que mentalement. Depuis 

2002, elle a été citée comme bonne pratique dans plusieurs interventions parlementaires et dans les 

Plans Fédéraux de Lutte contre la Pauvreté, en plus d’être lauréate du Prix Fédéral de Lutte contre 

la Pauvreté.  

 

La Cellule intervient pour environ 160 situations par an, répondant à l’appel de plus de 50 associations 

différentes. Pourtant, elle n’a jamais bénéficié de financements structurels, et ses ressources ne lui 

permettent l’engagement que de 2,24 ETP. Avec le projet « Outreach », elle perdrait 1,4 ETP. 

 

Ce projet « Outreach » a pour objectif d’aider les personnes sans-abri et psychotiques, en allant à leur 

rencontre. Il a toujours été évalué positivement par les différents partenaires impliqués. Pourtant, son 

financement est remis en question en 2013, et ce uniquement pour des motifs politiques.  

 

Avec la perte de ce financement, le SMES-B se verrait considérablement affaibli. En effet, si le 

« Réseau » est sauvegardé grâce à un agrément valant jusqu’en 2014, lui permettant de développer des 

projets tels que Housing First Brussels et Housing First Belgium, la « Cellule » reste la base fondamentale 

d’une méthodologie et d’une pratique pertinentes. 

 

La disparition de la Cellule d’Appui du paysage associatif entraînerait la perte d’une expérience 

novatrice dans le secteur,  au détriment des personnes les plus fragilisées. 

 



Par conséquent, nous appelons à une large mobilisation du secteur associatif et de tout citoyen, pour 

soutenir le SMES-B et sa Cellule d’Appui. 

 

Nous demandons :  

- Le maintien du projet « Outreach », 

- L’extension significative et la pérennisation du financement de la Cellule d’Appui pour ses 

missions de base, 

- Une reconnaissance réglementaire du SMES-B et de ses missions. 

 

Vous pouvez marquer votre soutien… 

- en signant la pétition « SO Smes » en ligne à l’adresse https://12508.lapetition.be 

- en devenant membres du groupe facebook « SO Smes » : www.facebook.com/groups/sosmes 

- par mail à coordinationreseau@smes.be.  

 

Merci ! 

Le SMES-B 


